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Publi-Topex certifiée OPQF
Initiée l’année dernière par Publi-Topex, la demande de qualification ini-
tiale pour la formation vient de recevoir une réponse favorable de l’Office
 professionnel de qualification des organismes de formation (OPQF).
La délivrance du certificat par l’ISQ (organisme de qualification des
 entreprises de prestations de services intellectuels) est fondée sur plusieurs
critères, dont le respect de la réglementation, l’adéquation des
 compétences et des moyens  techniques et humains aux actions de
 formation, la satisfaction des clients, le respect du code de déontologie et
du règlement intérieur de l’OPQF. Cette qualification professionnelle atteste
de la reconnaissance par l’OPQF du professionnalisme, des compétences et
du savoir-faire de Publi-Topex, tant dans le choix et la qualité des
 formations proposées, que pour les conditions d’organisation et l’évaluation
des formateurs. Elle constitue en outre une référence déterminante pour
toutes les  personnes qui travaillent avec Publi-Topex, que ce soient les
 formateurs ou les géomètres-experts et leurs collaborateurs qui suivent les
formations que nous proposons. Loin d’être un aboutissement, cette
 certification, qui valorise le travail de l’équipe, nous pousse à nous améliorer
sans cesse pour vous délivrer les meilleurs services possibles au juste prix.
Seul un très faible pourcentage des organismes de formation est certifié
OPQF, alors faites le bon choix !
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Qu’est-ce que l’OPQF ?
L’Office professionnel de qualification des
 organismes de formation (OPQF) a été créé en
1994 à l’initiative du  ministère du Travail, de
l’Emploi et de la  Formation professionnelle et
de la Fédération de la formation
 professionnelle (FFP), à laquelle Publi-Topex
est adhérente depuis juillet 2017. 
L’OPQF a une représentation tripartite qui
 associe dans ses instances des représentants de
prestataires de
 formation, de 
clients (entreprises,
Opco) et de 
l’intérêt  général.
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Les travaux et les
 modalités d’inscription
présentés aux
 universités d’été
Les 8es universités d’été, tant à Aix-en-Provence qu’au Mans,
 seront l’occasion de présenter les travaux du 45e congrès
 national de l’Ordre des géomètres-experts, qui se tiendra à
Fort-de-France (Martinique) les 23, 24 et 25 juin 2020.

A cette occasion, une première approche des modalités
 d’inscription sera présentée aux géomètres-experts présents,
notamment pour ce qui concerne les forfaits vol-hôtel, les
 possibilités de prolonger ou d’anticiper son séjour, les
 programmes festifs...

Les géomètres-experts pourront faire valoir leurs souhaits pour
ce congrès et leur séjour dans une manifestation d’intérêt qui
permettra, sans engagement ferme de leur part, d’être informés
régulièrement de l’évolution de la logistique de transport et de
séjour, et d’être informés en priorité lors de l’ouverture des
 inscriptions.

CONGRÈS DE FORT-DE-FRANCE – JUIN 2020
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http://www6.smartadserver.com/h/cc?imgid=23866173&tmstp=[timestamp]&tgt=[reference]
http://geometre-expert-universites.fr/
https://www.isqualification.com/page-opqf-presentation.htm
https://www.isqualification.com/page-opqf-presentation.htm



